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COVID-19 
Point sur les congés et lever toute ambiguïté 

 
L’accord Groupe COVID-19 du 26 mars et la note d’application du 27 mars  

 sont la déclinaison pour Thales de l’ordonnance publiée et entrée en vigueur le 26 mars  
 s’appliquent jusqu’à la levée du confinement général déclarée par le Gouvernement.  

 
A la levée du confinement général, s’appliquera à nouveau l'Accord DMS harmonisation des dispositions sociales.  
 

 
 Période d’acquisition Période de prise habituelle 

Date limite  
Accord "COVID-19"  

RTT individuels 2019 01/01/19 
01/01/19 au 31/12/19 sauf dérogation 

normalement déjà planifiée 30/04/20 

Jours de récupération < 30 mars 2020  

RTT collectifs 2020 01/01/20 
01/01/20 au 31/12/20 aux modalités 

NAO 
A la main de la Direction 

Reliquat 2019 congés légaux 01/06/18 – 31/05/19 
01/05/19 au 31/05/20 (ou 31/10/20 

pour les exTSA avec dérogation) 

Dans les meilleurs délais et 

avant le 31/05/20 

Reliquat 2019 congés "autres" 
- Jusqu’à 4 jours d’Ancienneté 

1ère fois 

Date à laquelle les 

conditions sont 

remplies (ancienneté 

THALES + âge)  

01/06/19 sinon 

01/05/19 au 31/05/20 (ou 31/12/20 

pour les exTSA) 

31/05/20  

A la main de la Direction 

avec un délai de 

prévenance de 2 semaines 

Reliquat 2019 congés "autres" (suite) 
- 2 jours de fractionnement,  

- 5 jours de RQTH si existent  

- autres ancienneté si existent 

01/06/18 – 31/05/19 
01/05/19 au 31/05/20 (ou 31/12/20 

pour les exTSA) 

31/05/20  

 

La 5ième semaine CP 2020  01/06/19 – 31/05/20 
01/05/20 au 31/05/21 (ou 31/10/21 

pour les exTSA avec dérogation) 

Possible dès avril 2020  

A la main de la Direction 

par anticipation, CSE 09/04 

Congés "autres" 2020 (ancienneté, 

fractionnement,…) 
01/06/19 – 31/05/20 

01/05/20 au 31/05/21 (ou 31/12/21 

pour les exTSA avec dérogation) 

31/05/21 pour les exTUS 

exTMI 

31/12/21 pour les exTSA 
 
Nota :  
 Dans le compteur des congés "Autres", on ne sait pas différencier les congés Ancienneté des autres.  
 Dans sa communication du 10/04, la Direction de DMS interprète à son avantage l’Accord Groupe sur les congés 

d’Ancienneté, alors que ceux-ci sont déjà passés en consultation au CSE le 09/04 !  

 

 
  

thales.dms@unsa-industrie.org 
http://unsa-tdms.fr 
 

LIBRES ENSEMBLE 
RESPECTONS CELLES ET CEUX QUI SAUVENT NOS VIES, RESTONS CONFINES   

http://unsa-tdms.fr/accord-groupe-covid-19-signe/
file:///D:/Users/T0015588/Documents/PERSONNEL-SYNDICAT/COVID-19/20100331/sa%20note%20d'application
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755940&categorieLien=id
http://unsa-tdms.fr/accord-tdms-harmonisation-des-dispositions-sociales-2020-02-14/
mailto:thales.dms@unsa-industrie.org
http://unsa-tdms.fr/


Extraits de l’accord Groupe COVID-19 du 26 mars et de la note d’application du 27 mars : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
  

http://unsa-tdms.fr/accord-groupe-covid-19-signe/
file:///D:/Users/T0015588/Documents/PERSONNEL-SYNDICAT/COVID-19/20100331/sa%20note%20d'application


Extrait de l’Accord des dispositions sociales  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de l'Accord DMS harmonisation des dispositions sociales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://unsa-tdms.fr/wp-content/uploads/2020/04/Accord-Groupe-Dispositions-Sociales-2006-11-23.pdf
http://unsa-tdms.fr/accord-tdms-harmonisation-des-dispositions-sociales-2020-02-14/

